
Art. 50.. Des referves au Roy.

cejfaires pour le chaufige des garni/ns, fans également être tenue à
aucun dédomagement.

C ET article étant une claufe de ontrat, ne demande aucune
explication, et n'eff fujet à aucune interpretation. Tantùna

valent, quantùm verba fonant..
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:. Chap. XV. 65


